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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DO GOUVERNEMENT

QUEBEC

québec, ce + H-Veubre loam,

2MO destiné à Comaission du Dalrire liinimum,
266, rue St-Josenh,
Quevec.

Mons iow,

 

Sujet: Cr0Ve coll. entre "Levis Traaway

Cry ny" at 1'associction drs eaployds des truawuys de
L-vis, Ince

 

Joe vous inclus une copie de cette convention convzue

Sndients lrorfussionnels, (S.R.22, 191, charvitre 107

|}, datre dus0 gvptenbre 1047 ot dénosve av ninistère du
553
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& COMMISSION DEF RELATIONS OUVRIERES DENY PROVINCE DE OUERBLEC

4#4
pa

ILa
Soe tN LABOUR RFLATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF OU EBEC

JUGE EUDORE ROIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, KE, RUE ST-JOSEPH, CENT. RUE NOTRE VW

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. À
H

PRUNAY BRAIN
MEMBRE.

Québec le 6 novembre, 1947,

 

m
o

(LETTRE RECUE
Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail, su Rr

Hôtel du Gouvernement, SOUS; MArsTRE, D = iv

Quebec, P.Q.
DU TRAVAIL   

RE:- Levis Tramway Company
&

L'Association des employés des tramways de Lévis, Ince,

Monsieur le srus-ministre,

J'accuse réception de votre le*tre

du 5 novembre, 1947 , accompagneée

;

our dépot

le deux copies certifiées d'une convent ion de ‘traval:,

en date du 30 septembre, 1947, , intervenue entre

Les parties ci-dessus menti»‘nnées et deroseo Au minis-

tere ‘du Travail, le 2 octobre, 1947,
sous le numero 558,

. \ _
LO. Bien a vous, J

AED,vucee

Ry
Le segrétaire
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québoc, co 5 novembre ly47.

MEMO destiné & La Commission do Rolations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

Québeo e

Sujet: Convontion collootive untro "Levis Tranway Company”

et l'assoclution des auployos os trunvhys de Juvis, Ince

Monel tur,

Conformément aux prescriptions du douxidmo para;raphe do l'articlo 1luwA
de la Loi des Rolations ouvridros (S.R.Q. chapitre 1G2=A et anondemonts), Je
vous inclus, pour dôpôt, deux copivs oortifiéos du cottu convontion datéo du
30 vept> ibre 1J470t déposée au ministôro du Travail lo 2 octobre Lia?

sous le numéro 5:g on oxboution do la Loi dus Syndicats profossionnols (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 ot amondomonts)e

Sincdroment À vous,

Le scus-niristre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 15 octobre 1947.

MEMO dostine & La Comais:ion de Nolntions ouvrières,
230, run Stedosoph,

QusLboce

Suïut: Convention colleotivo ontre "Levis Tramway Conpany"et
L'Association des employés des tramways de Lévis, Inc,
 

. Jeo vovrs inrlus tro corde du cortiticatl constatant To dép3t

Ge cotta convontion Gu irowll

en exécution de lu Loi des £ynaionts proteusicimeots (Soilode, 1941,
chapitro 162 ot ameudenonts), le 2 octobre 1947 sous le numéro

558.

+
pu

colicuti753 vYoniriiuo da rardetore
+

° ‘ a

Cinséroimit à VOUE,S

Lo sous=iinistre 
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Québec, le 17 octobre, 1947.

Monsieur Wilbrod Bhérer, C.R.,
Immeuble Quebec Power,
Québec, Qué.

RE: Levis Tramvays Company et l'Association des

Monsieur, dede Lévie.

Je reçois votre lettre du 16 octobre ainsi que copie de celle que
vous adresse: ce même jour A monsieur Paul-E, Bernier, secrétaire de la
Commission de Relations ouvridres, en vus de demander si la certification
obtenue sous C.P,. 1003 en faveur de l'Association des Enployés de Tranvays
de Lévis le 21 février, 1947, est valable léyalement; à défaut, je note
“us vous demandez une certification de la Commission sous la Loi des Rela-
tions ouvrières.

Veuilles agréer, Monsieur, l'expression de nes sentinents distin-
quée.

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay,
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BHERER ET BEAUDET,
AVOCATS ET PROCUREURS

WILBROD BHERER CR

NAPOLÉON BEAUDET

GUY POULIOT
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BURG! TEL. °2-1289

SOUS-MIMISTRE
| BU TRAVAIL
lanaitrees 50

 

amet ares

EDIFICE QUEBEC POWER

QUEBEC, °°

G«raryd Tremb'wn,,

tre du Travat.,

du Gouvernement,

Paul

{ oue-v{inta

Hotel
. ~~

wr uU.> fer

Mona

Ne: Levis Tramnwnyu
Emplovig de T

i etobre, 1947

1 t AEE) N 3 =et

TAnmwH

Conrtany
mm Ç ; + # -

ve de 1 vie

Cher monuieui,

NOUS avons regi votre lettre dn 10
vecsobre acconpsgnce du certificat de dépôt Neo, 558 d'une
CONVEnt! no 0 n'ormoment À Le Jot des ‘vwndicutr Profeur! sn -

pelo. Vous noue fa‘tes remarquer danse cette lettre que

Leen CIRLI OT des emnooycs n'est pue crutft*e eL Lie, var
Cons qu nt, SE }OUTTHIL Lut opposer, le vae ‘chonnt, l'ar-
ticle 17 de ‘n Lo! deu Relat!ons Vuvribres CONE MTT er
la convention 43, an le,

A ventr Jusqu'd Loux r comment, les
relations cnlre 18 conyagrlé de Lrarnwa,s de Livig et ges
employ Ce talent rucujettios À l'arrêt” on ‘coneeti C.P190907
dn uGouvernement Fedora: relalbif aux relstions nvribres en
Ltrsp de étre, À Ccnvre de cela, l'rhuuoeturtt 20. Tre Ce
de imp à LN La dae, avait afl dernsundor nu Conmeet:
Peu Relnti na Covptèyer cn Lerpé as guerre, ur capt tie.
Line core mpence do negotiations, ob A Va oanite 1% ane en-
MB Le 'nacey dt unt ian de 'Annoaet L'an Ta nu C1 pee race

Le 21 fowrter LIST ur 1 Care 7 40 Ne 180 ax t* re

PROet 68 a TTYL NTE CONpTEN Lu que, teint cant cet …
accrSdivat{on n'est plus reconnue par votre J'cuptevent,
vu je leu rhgleMents “diet ‘u par l'arrêt ci ne °F.
ne sara ti nent pins Ÿ "Induvtrie di Lvni. Pt de tai uere
dane Te re v'uevr,
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DBUERKR. BEAUDET & FORTIER

AVOCATH-BARRINTER®
i— —

Monsieur corard Tremblay, | ©

Suus-miniatre lu Travail,
Hotel du Gouvernement,
nêbuc

ltost À la auite do cette accréd}tation

CT ey aa convention dy oh Ce + CUS Rime. ;
a

u C3 fovrter 2-

=
0

18 commun! ÊjuPns aufourd hu! même vec lé Corr!i-ston des
; 2 + À : * at YL. 30 ol 2 ~ 5 + a | 3 + + * RExejaLiona (nyrlieran 40 3080 + 7 UT aie 10 ve ite

coor at Lat lors ryETS en aT ye A LS 1
: ol : - _ 9mises no 1 € Tien Lon Cg rT Ares es Te 1 1e à Ce, De

in! © 1 <4 Tey + A 31 t, + 11 € LR die 3°» a Le + so > .
ot TT ae aL ‘ - - YD F till iy Ii - 1 Vv YER og wo 0€ ; Ce + at

. £ a yy + ï . FE ; :Ppr3rons que son obtention permoturs |. Lu CO Vent ua
— - . VA

: Lv 0 ior Per neo re Te La > -
PES + - # ; : - > . Ec

Ve Doist eh Votre Arar tenern,, Comme Land Fs at Te Ua
Cpa pry 1 € = i 207 . . 3 1€terres de la 1°! ui ef'appli. ce.

LS à - re

14 . Le - .Si notre jinn!ère 5e ; 1e Pls =
' + ç = 3 : : <<pet ns vy Ù a nous obligzarie + He . rie
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15 netabre, 19k7

Monsiour Paul 7. Beimn!fer,
Secritaire,
Commisuion 13s Rolationg Juvr!d=as dn - nébec,
PRÉ rue Et-Josenh, KN.
Ludbec 5

ie: Levis Traraoyns Conpany ot l’Asmoc!ia-
tion des Ensloy5s de Tramwoyes de l,‘r!E

“caAT

Cher mnunsaianwr,

Le 71 f“vr!er 19kh7, le Conse!l das Ree
lations N:vridres en Tamre de Cuprre asccordaii À l'Associan-
tion dem Tmninvy fa da Tev'e Trsmwavs Inn, une accridiiat’'
comme agence 19 nÉAMOCTATIONE 99 non Aaa anmloyês Jo Lavina

Trarwaeg C>raur-, comfnormérent 5060 4's eliione de 1% rt = à

cie 5 den règienents den raintiome mvribres “T Lampa de pe

guerre. Me snventior n 4t° fan e vas TO 1546 5, Levin

Traviraye Comune, may YAgsociation ancrsditie ab ooctte 9,1 _

vention n ‘+4 d%i,8e nu Minlatdre du Travail, :

Le ¥inigtdre du Yravai! nous av. Sa + 3e

tenant uv l1'ayonz nfgnctateur r’ayant cam 504 reconnu nar p

la Commiasl m dus Relations Ouvrières da ,adbea, la conven- |

tion dépogse est asôujattile % ifarticle 8 de ju Tl dar Ne-

lations Cuvrières.

Vnudriez-vous nous dira el l'acoarSdita-
tion à“3h accorâse par le Conse:i des Relutions Duvrières m
Tempe de Cuerre le P1 février luda. pourrait être reconnua
ar votre conrission, et si votre commission sersit nrête
accrder, de ce fait, À l’Ausociation des “mplevis ie

Trarwaye de Lovis Inc., un certifiecat de reconnaisgance © pur
négoc!er eu non 3e8 erployés de Levis Trauways Cowvany, Leo
mêmes raisons ii ont motivé l’acerfiditation di P1 Tivrtior jo
1947 ox:stent encore. =

Bten à vous,

BHERER & BIAUDET E

va ignd) V'1hrod PRharer
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> MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL. DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Oueboc, co 15 octobre 1947.

MM. Bhérer & Beaudet, avocats,
Edifice Quebec Power,
Québec. )

e

s/d M, Geo, Pouliot

Monsieur, )

Ju Vous inclus un certificat constalant lo de ot suit

au ministdre de Tr.voil, lo 2 octobre 194” sous le nunro

558 d. la convention collective conclue sous ll Loi d 5 Syndl- 3

cots rotussiomicls (Seles, 141, chivitre lol ot Jandemonts

ct intorvonue «ntro "Levis Tramway Company" et 1 Association «

des employ(s des trarways Jde Lvis Incorporé.
3

J vous .ais remerquer que lo nartio ouvridre n'a pas
été r.conmuc camme arent negociatcour nor la Camission de
Rel:tions ouvrièrus du uv cs ladite conv .ntion «st donc assu-

juttic À l'Articlo 19 de lu Loi des PLltions ouvri'ros (S.Reue,
1941, chavitro 152-A) qui se lit comme suite €

3 "15, Rien dans la vrésonto loi n'cemplche une
| "sssociition non recomuc de conclurc une convention

"collictivo, mais wr convention cinsi conrecluc . st
"son evenue le Jour oul une autre cssocintion «st recomnuc
"nar lo Camiission our l> groupe que roores. inte out-
"tu dernière association,”

Veuilloz agréer l'uxnression du rmus meillews sonti-

| muntse

Jo Sous-minis tro

 

T-1157 xe. = :
ncd. :

  



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

duéb'e, ce 15 octobre 1947.

M. Roland Trudel, secrétaire,
Association des employés des tramways de L‘vis, Inc.,
LEVIS,
Qué,

Monsieur le secr<taire,

Ju vous inclus un certificat constatont la de ot rit

au ministire du Tr.viil. le 2 octobre 1947 sous le nu ro

558 d lu convention collective conclue sous 1x Loi 4. 5 Symudi-

cots rotussiomrcels (S.Ro-ie, 1341, chapitre lol of nm ndemonts )

ot intervenue cntru "Levis Tramsay Company" et l'Association
des employés des tramways de L'vis, Inc.

J. vous ais rorm:.rquer quo lo vurtie owridry n'a pas
été r connu came agent negocictiur nor la Camission de

Rel:tions ouvrières du uo cc: ladite conv.ntion ost done nssu-
«p juttis À l'«rticleo 15 dv la Loi dus #_ltions ouvri res S.Redle,

1941, chavitre 132-A) qui so lit comme suit:

"17, Rien dans lo vréesonto loi n'omplche unc
"… ssoci.tion non r«connue du conclure unc conv.ntion

"ecolluctivo, mais um convention ainsi concluc «st
"son cverue le Jour ol une autre association cst recomue
"par 1x Camiission pour ls groupe que ronres nte cote
"t. dernilre association,”

Veuilloz agréer l'expression de mos meilleurs sonti-

& ments,

wv Li “ » +

d Jo Sous=minictroe

MC.
incl e

T-1157 H=3

9H
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DEPARTMENT OF LABOUR
PARLIAMENT RUILDINGS

QUEBEC

Ouwebeo, October 15th, 1947.

Levis Tramwaye Comrrany,
LFVIS,

Que.

Secretary
Dear Sir3:-

Enclose! vie s2 fini * rerti._eute of the

deposit wide with the Department of Tabour on October

2nd, 1947, under fuiher 556 oi’ the Collective Arperent
under the "et ssional Semerates! Act (FOSC. 1941,

Chanter 1a wire cutunte) etvoon Levis Tramway Company
and "l'Assoc{ation des ennloyes des tramways de Levis,
Inc."

Jay ! draw vour attention to the feet that the
labour association pats to such agreemert has not heen
scrtifiec lus ‘er uinin- arent iv the Curbeo Latour Toll tions

Roarc; censonuer +4, +1, the heroinato vo rentions ! ayrecent

governe I Hh Section 18 or the Lal our Yolatione! Act (TS,
1541, Chaptor 152 2 ooo ondents), viiet re.ds as vellews:

.
vosJ

ee)

TIR lethin: in thie not shall rrevent an wrrecernined

association ror ocntering inte © celles live Lrrve-

mont, ut on aosreoment so ontored inte shal’ vers

voit the div nother <ssocî>tion 1s resomir low

the Heard for o preoup represented borne latter

bssociution,"

1

Sincerels sours,

NC.
encl °

Doputvw ‘:inistor.

t
t
?

t
e



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL pe+ | DEPARTMENT OF LAROUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments,

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numerd8
Number

Les présentes établissent que lodeuxiène
It is hereby certified that on the

jour du mois de Octobre mil neuf cent quarant&*#*
day of the month of nineteen hundred and forty-

Lu, | ! 2 Beaudet Fdtffice <uetec rower, Quétes
le ministère du Travail a reçu de Mi. Bhérer Be avocats, ‘di “ ’> ’
the Department of Labour has received from

Co Co oo 598
la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hercinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
5

to wit: Li

Une convention collective en date du 30 sertentre 1947
A collective agreement under date of y

4

intervenue entre “Levis Tramway Cospany®et 1'Assoclatio:n des emloy.s les trazvays
hetween: de Livia incorvoré. in vigueur À compter du ler octobre 1947

Jusqu'au ler octobre 1948, Penouvellerent automatique.

Donné enl'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec, x
Given in the Gorernment House, in the City of Quebec, So

See Seal ce quinsidme Jour du mois de
DECAU = sea this day of the month of

obre mil neuf cent quarante- sept
cato nineteen hundred and forty-

EC.
 * € « #9 + # à 6 + 8 à + ts er a as + ae a ss a a en a se a sos st eae wre ae ew

Sous-ministre Deputy Minister

H-1

-



Québec » le 9 octobre, 1947.

MM, Bherer & Beaudet, Avocats,
Edifice Quebec lover,

 

QUEBEC,

Ret- Levis Tramvays Company,
& i

L'association des euloyés dus trauvays
; Le { ' Cen?

Messieurs: =

L'article 23 de la Loi des Syniicats Profes-
sionnels en vertu de laquelle le syndicat ci-haut mentionné seme
ble incorpore, exige que toute convention collective que vous
signez suit dépos& au ‘ureau du ministre du travail rar l'une
des jarties siymataires.

Or l'artiole 19«A de ia Loi des Relations
Ouvrières expose que ce dépôt vos disvense de nous en trans-
mettre deux excmlairus ou deux cories certifises, tel que
prévu à l'article 19,

Aussi av nsenous donc transmis au ministère
du Travail, les conventions collectives de travail que vous nous
avez fait rarveir avec votre lettre du lur octobre 1947 concer-
nant l'’aff.fre c{!-jJessus :entionnée,

Votre tout dévoué,

Le secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L

LO,



COPIE,

BHERER ET BEAUDET
AVOCATS,

Edifice Québec lover,
QUEBEC, ler octobre, 1947,

Monsieur le Secrétaire,
Commission des Relations Ouvrières,
Edifice Villeneuve,
286 rue St-Joseph,
QUEBEC,

Cher Monsieur,

Veuillez trouver ci-inclus pour dépôt
conformément à la Loi deux exemplaires d'une convention
récemment pas::ée entre Lévis Tramvays Co., d'une part,
et l'Association des Employés des Tramways de Lévis Inc.,
d'autre part,

Espérant que le tout sera À votre satis-
faction, nous demeurons,

Vos tout dévoués,

HHERKR & BLAUDET

Par Geo. Pouliot,

GP/CL,



 

LEVIS TRAMWAYS COMPANY (La compa,mie des
Tramways de Levis) corjs politique et in-
corporé ayant son siège social en la cité
de Levis ci-après appellé lan compagnie

Partie de prenière part

et

L'Association des employés des tranways de
Levis Incorpor :

Partie de seconde part

Les parties en sont venue a l'entente suivante

(1)

La présente convention régit tous les employés de la partie de première part
moins les employés de bureau,

(2)

Les taux minimum de salaire seront les suivant lesquels seront en vigueur a

compter de la signature de la partie de première part de la présante conven-

tion. Les taux de salaires (es employés ne laisant pas partie des classes

mentionnés seront sujet à entente privé entre la partie de première part et

ses employés.

(3)

Vobci les salaires tel que demandé a l'heure Aux mois

Chauffeurs d'autobus et de camiont ler Six mois $0,38 $125,00

Apres Six mois 43 130,00

Apres un ans 483 135,00

Los aides sur les camions ler,51x mois «36

Apres six mois «33

Apres un ans 40



Ceci est le classement et les salaires que devront recevoir les enplayés du

garage et autres:

Motor Mechanics:

Po
pz

$2
BR
EF

a
a

an $3
3

è ‘ ; 2

Class C, 58¢
Helpers 40¢

Painter g Class B, T0¢
Class C. 634
Helpers 404

Services Inspectors: 60¢

Service Hechanics 3 Class A, 55¢
Clas: B. 484

General Service Men: 534

Service lien : Class A. 404
Class B. 364

tashers & Cleaners: Class A, 404
Clans DB. 35¢



Les dit salaires sc:unt payés le ciug et le vingt de chaque mois et la compagnie devra

faire diliroance pour payé en temps,

(5)

Les operateurs d'autobus recevront, deux heures par jour lorequ'ils ce seront rapporté

pour devoir trois fois par jour et qu'ils n'obtiendront pas d'outrage.

(6)

Les salaires ci-dessus seront augærntés par la compagnie juaqu'à concurence de 10%

quand les revenus net de la conpagnio aurort un surplus § 2000.00 le perme’ tant après

avoir rencontré les dupences d'exploitation d'entretien et de renouvellement et. cet'e

augæentation devra couvrir uno pérfode de six mois consécutifs.

(7)

la coupu;nie aura le privilège de conner du travail a chroun de sos employée.

(8)

La compagnie peut cmploayé tout ouvrier devomm invalide soit per nceicdent inféruité

ou veillese a un taux de salaire inférieur a celui décréité pour la ca Catégorie

a In quêlle 11 appurtient toutefois oe salaire inférieur dovra être déterminé

par le comité conjoint quo las ,artion constituront.

- ©)
En plus des salaires payés aux employés la comjyx:mie cont.inura de procurer aux

employés réguliers l'assurance groups de $1000.00 1'assurnnce mulndfe et accida:t de

$10.00 par semine persant. vingt-six seunines par année et la pension de $120,00 par

amée l'âge de soixanta, cing ans, Les employés profitant de cedites assurances

contriluront cependant lr somme de 80,50 par mois aux paint de la prine de l'assuranes

vie Inquelle contritut ion sem déduite du mlaire des employés.

(10)

La compagnie ’ournira à ses exployés nans frais le se vice d'honpitalisatin de 1a eroix

bleu système (A) et cou: qui voudront en faire bénificier leur famile elle s'engage

& s'occuper de le faire moyen:ant- quelle grue sur leur pnye la cout de la dât« prime,

(1)

Les employés auront le doit au transport gratuit sur les autobus de la compagnie oe

privilège ne s'appliquera pas aux emplo:és tonporatres qui seront suspendus en raison

du manque de trnvail ou autrement. Ils devront oopendant donner leur sidpe aux passagers

lorsqu'il n’y aura jus aanezs de sière pour tous las passazera dans les nutotaus.

(12)

Les employés ne seront pas obli;és de trmvailler plus que dix heures par jour excepté

en cas de nécessité ou d'urgence. Les euloyés ne seront. pas ohliréa de travailler plus

que aix heures contimés exonpté an can de mécossité ou d'urrence.

¢



(13)

Les employés ne seront. jas obligés de travaillés plus que six jours par semaine,

(4)

Au cas ou les employ:.s travaillernient plus que dix heures jar jour ou plus que six

Jcurs par semaîne ils seront payé au meme salaire quand à ceux qui sont paye a l’

heure quand a coux qui sont jayé aux nois le temps sn1plementaire sers payé sur la

même hase (ue leur salairo rdé;ulier tenant compte du total de leur salanire mensuel cal-

cule d'aprés 1+ nombre d'houres ou de jour de travaille réulier.

(15)

Tous les employes roguliers travaillent a l'heure et qui sont dbligé ‘e travaîller le

dimanche recevront le salire d'une heure suplem ntaire le dimanche les fats lérales

et d'obli ations,

(10)

Les operateurs d'autobus auront le privilége (ans le choix des courses en tenant conpte

de la séniorité des employes, s'ils sont qualifiés.

(17)

La compagnie fournira aussi a chaque chauffeur d'autobus et aux inspecteurs un

uniforme avec deux jantalons une casquette d'été et d'hiver daux c'«mises tous les

ans ot un jpardes us d'hiver aussi souvent qu'il seront. assez nsapé ou d'terior:.

Tout c s ot}jects res‘e la propriété de Ja compamie jusqu'a ce qu’ils afent servi six

mois et ceci suns frais.

(18)

La compagnie pourra déduire de la paye des empdoyés qui occupent des logements ou maison

«8 la compwxyni le loyer mensuel des dites maisons ou logements.

(19)

Les employés devront. a'ent.raîder lorsqu'il aura des troubles ou blocus pour retarder

le service le moins possible,

(20)

Tout objet perdu dans les antohus et. trouvé per les employes d:vra etre retourne au

bureau de la compar-nie.

(21)

Les employés sont libre d'appartenir a cette association a,rès six mois qui sront a

1'emploie de la compmic ai 1'associat.i- n les jupes compétant mais 118 ne seront pas

force de, son cote Ja comumie s'engage a ne pas reconnajtre d'autre organisation tant

que dura ln presente convention,



(22)

« La compa, nie a le droit. exclusif d'enployer destituer transferrer suendre promouvoir

G
o

5 et cCémet’re ses employées et de prendre tout. autre disosition À leur sujet maîs dams

l'exercice de ce droit. ollo tiendra compte du caractère c… l'hu 1]laté, de la longeur

du sertice at. ello n;5'ry scans pré‘udice pour où contre aucun d'eux. Tout employers

ou ex-employers qui aura raison d'être mecontent de la mrinère dent la compagnie aura

apit dans l'exercice de ce droit p urra dans les dix jours ‘e Ta date du l'ac:e aura

été 105: r quérir la compa nie da recon idere sa décision ot la cofmxinie devra le

faire mais la statut de l'employé ou l'ex-employé restera peadant l'enquête conforme

a la décision sons recous!dérat on,

(23)

La partie de prenière part sera seul ju;© des qualifications, habillite et anté

cedant eux "ins de promotion du autrement, 1a partie de premiere part donnora

cependant préférence mux employers syant. le plas de service pourva que dans

l'opinicn de la partic de ;remidre part ces employers eo ent. aussi bien qualifies.

(24)

Si un employ r ot remercié de service ou sns;endu pour une raîson qui aprés enquête eat

déele > ue l'employé n'est pis ‘n faute son temps lui 8 re psyo jour le temps qui aura

perdu,

(25)

Les empläygés ce conformeront. strictement. aux re lements ddict3s par la compagnie tel

que menticnnc cans l'application et dans le Tivre de ro,ylements de Ja compagnie et

dont. copie sera Pemine “ux enployée.

(26)

Les employers devront aussi ce conformer a toutes les instructi us et tont reglement que le i

gérant de la compagnie pourra édicter pour la bonne opération des divers scrvices de la

compagnie, Ces instructions ou re; lements seront. afichés dans une place en vue dans les

Garages de la comps: nie,

(27)

Toutes uu’ie corxiitions de travail non prévu dans la présente convention cont inuront

 

telles qu'elles existent ctuellement,

(28)

Les ouvriers de métier employés par la partie de premidre part pourront par privildge

exécuter un truvail ou tous traveaux relatifs a la construction ou toute sorte d'ouvrage

sur la propriété on los propriétés de la compagnie 51 ce’le-cl les juge cara le nonobstant

tout décret a l'effet contratre de vlns ces ouvriers ne ».eront ;as t-ms d'obtenir les

certificats de conpétonce requis dans leur mét. fer.

         



x - ee ww x = - -

(<8)
Il . vu Torné un voire saurtyeëe 1 sUrv. Lui P st u'assurer l'ap-

plication dw i: priocite convention. Uv comité so couposcra

d'un menmbr. zi0151 pur 1 partic de prewidre part, d'un membre

choisi par l'exécutif ass 2Lplo,vs do 1a partie de seconde part

ct tun presi. al ul JL 1 Lvl 1 po { d. Lvu- 2133 aU CES

d'inpossibilivs 22 oUX Lvabres du 3V3ure sas 1. c o1lx d'un

rail ur À 4 rnior sara Ciolsi pur .. 30U5-3 nistreo du travail

do 1° Lrovise. ae qu: 2C sul Luldi 1 de l'un où Lo L'Qutre des

deux wwiros upeès avoir …onné «vi: L L'autre. K

(50)

re:contrer Los officiurs Je la

e
n -
- “

p
o
d

eC A c c
r
+ p
e ; f +
- -
s

+
+

Ls
L
i 9 b
o . t
4

ve
,
= go
)
Q ç&
J

L
3 f
>

OUP. null US 200 0 + ulieus r Lo 0 12L.7 43 jOUFrAAL

survonir.e

(51)

La présont: convoution cnturera on vi _ucur & compter .u promier

jour ‘'o:tobre je lu prids.nte sande pour wie pdriode d'un an.

(3x) '
2221 * roo Ls ASULv… 4625. 151 (U Leevaau d'aui.o Là mile À

moins ue l'une ooo parole. no hosl:1 Ltaucre pas settre chrde i

51 Leu J0Ù Lu Li 0 21 LD …. .0 1 >. oit i

poo dere nolnare ue treate jouls nl plus _4> > LAuiivs Jours

ävant l'oxpiruclon > Luiits SOLVULLLON.

LEVIS, ce JO .pt..bre, 1047,

Accepté par ia Cie de Tramways de L.

(Si,né) par TNT

Présiont et Gérant uvén:raile

a

Témoin:

Sinp ÉË Æ£de.

Sin. poe b 6.70.freee.

-

 

Accopté :ù approuvé en fuv.ur du l'association ues ex-

. . . , . ,

Pio, — a wa ol. hed 1 Ah — a 4 — al, Ooreès

1) . _ /

no eanLei edt ennennesabrdédet

5°
4 Ll >?

vac fale edessesdeeasnsescsssedtdaonwed erature

#44 \ A >

LUA SE ca A8 3 a 18 ~ FF

nc à IS — lg ~


